
19 février 1992 DÉBATS DU SÉNAT 961

Le Comité parlementaire et scientifique offre à des parlementaires

et à des scientifiques une tribune pour discuter de questions

scientifiques et contribuer à faire la promotion de la science et

de la technologie. Il leur offre l'occasion d'étendre leur

expérience en leur permettant de visiter des installations sans

rapport avec leur sphère habituelle de travail et d'échanger leurs

points de vue avec des spécialistes d'autres secteurs.

AUTORITÉ EN MATIÈRE D'AVIATION CIVILE

L'intégration de l'Europe a une grande influence sur la circulation

aérienne. Elle a aussi fait ressortir le manque d'infrastructure

causé par le peu d'investissements effectués dans ce domaine

pendant des années. Le Royaume-Uni fait bien sûr partie de la

mosaïque européenne dans le secteur du contrôle de la circulation

aérienne et les efforts des Britanniques doivent donc être

coordonnés avec ceux des autres pays européens.

L'Eurocontrôle est l'objectif des efforts concertés des pays

européens. Il serait très difficile de réussir à former une seule

autorité européenne en matière de circulation aérienne, mais il est

certain que les différents systèmes en vigueur en Europe pourraient

être mieux intégrés et des travaux en ce sens sont en cours.


